
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

             

            
                   

 

 

 
 

 
 
 
 
 
   

 
  

21 juin Bonne fête à tous les papas  

23 juin Réunion du comité Les Dynamiques à 13h30 

24 juin Bureau fermé pour le congé de la Fête Nationale 

29 juin Bureau fermé pour le congé de la Fête du Canada 

3 juillet Vendredis libres - centre communautaire à 19h00 
 

7 juillet Séance ordinaire du Conseil municipal à 19h00 
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Crédit photo : Serge Malenfant 

Grâce au guide M. Serge Malenfant, l’initiateur de ces murales, les participants 
ont pu enrichir leurs connaissances sur l’histoire de Sherbrooke. 
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     INFORMATIONS MUNICIPALES      
 

RÈGLEMENTS N° 332 ET N° 333 
 

À la séance du 9 juin 2026, les règlements suivants ont été présentés : 
 

 Projet de règlement no 332 relatif à l’entretien des installations septiques avec système de traitement tertiaire 
avec désinfestation par rayonnement. 
 

 Projet de règlement no 333 annulant le règlement no 315 décrétant l’entretien des chemins l’hiver pour la 
circulation des véhicules automobiles, avec la fusion du déneigement par tolérance. 

 

Vous pouvez consulter ces projets de règlements en faisant une demande au bureau municipal ou en visitant le 
site internet de la municipalité. 

 

 

SOMMAIRE DU TONNAGE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES (KG) 
COMPARAISON 2025 – 2026 

 

 Mois Nbre 
portes 

Ordures 
résidentiels 

Ordures 
commerciales 

Récupération  
résidentiels 

Récupération 
commerce 

Compost 

2025 janvier 184 1840 800 2219 286 790 
2025 février  1600 480 1421 262 500 
2025 mars  3020 690 1952 256 570 
        

2026 janvier 187 1770 1050 1946 303 660 
2026 février  1800 860 1599 238 550 
2026 mars  1160 980 1935 281 710 

 

 

2e VERSEMENT DE TAXES 
 

La date d’échéance pour votre 2e paiement de vos taxes est le 29 juin 2026 
 

Si vous venez d’acquérir une propriété et que vous n’avez pas encore reçu votre compte 
de taxe, veuillez communiquer avec nous par téléphone ou par courriel.  

 

Avant d’effectuer votre paiement, assurez-vous d’utiliser le bon numéro de matricule de 10 chiffres qui figure sur 
votre compte de taxes. 
 

Si vous avez plus d’une propriété, vous devez utiliser le numéro de matricule correspondant pour le paiement de 
chacune de vos propriétés. 
 

 

LE RECYCLAGE, UN MOYEN FACILE D’ÉCONOMISER SUR LES TAXES 
 

Les matières recyclables peuvent être récupérées. Une fois détournées de l’enfouissement, elles peuvent être 
recyclées et transformées en de nombreux produits utiles, plutôt que de constituer une menace environnementale.  
 

Pourquoi l’importance de recycler :  
- Protéger l’environnement 
- Économiser nos ressources naturelles 
- Parce qu’il est possible de fabriquer de nombreux produits très utiles 
- Diminuer les coûts de gestion et d’enfouissement des matières résiduelles des entreprises 

et des municipalités 
- Réduire vos factures de taxes municipales 
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PERMIS DE BRÛLAGE  
 

En vertu du règlement no 283, entre le 1er avril et le 15 novembre, toute personne désirant faire 
un feu pour détruire un tas de foin sec, de bois, de broussailles, de branchages, d’arbres, 
d’arbustes ou plantes, DOIT AU PRÉALABLE FAIRE LA DEMANDE D’UN PERMIS QUI SERA 
ÉMIS GRATUITEMENT. 
 

PROCÉDURE D’OBTENTION : Les citoyens doivent communiquer avec le bureau municipal au 819 657-4790 
durant les heures d’ouverture, soit du lundi au jeudi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30.  Pour toute activité de 
brûlage prévue durant la fin de semaine, le demande doit impérativement être transmise au plus tard le jeudi 
avant 16h30 afin de permettre l’analyse du dossier. 

 

 

ACCÈS À DU COMPOST GRATUIT 
 

Du compost gratuit est offert dans la cour du garage municipal. 
Vous devez toutefois le charger et le transporter vous-même. 
 

IMPORTANT : Ce compost est à USAGE RESTREINT. Il peut être 
utilisé pour les fleurs décoratives, les arbres et la pelouse mais pas 
dans votre potager, ni vos arbres fruitiers ou les fleurs 
comestibles. 
 

N.B. :  N’oubliez pas de porter des gants et des lunettes lors de la 
manipulation du compost, puisqu’il peut présenter un risque 
d’infection. 

 

APPEL TÉLÉPHONIQUE FRAUDULEUX 
 

Un citoyen de Val-Racine a reçu un appel d’un homme ayant 
un accent local, prétendument de St-Ludger, qui disait avoir été 
référé par une personne de Val-Racine, qu’il n’a pas voulu  
nommer.  L’appelant demandait des renseignements 
personnels, notamment sur l’état de santé, la corpulence de la 
personne, ainsi que sur la prise de médicament et, le cas 
échéant, lesquels.  
 

Malgré le refus du citoyen de répondre, la personne est 
demeurée très insistante avant de raccrocher. 
 

Parlez de la fraude avec vos proches et demeurez informés afin 
de rester vigilants. Plus vous en discutez, plus vous réduisez les 
risques d’être victime d’une fraude. 
 

IMPORTANT soyez vigilant 
 

Si vous recevez ce genre d’appel, refusez de répondre et ne 
divulguez surtout aucune information personnelle. 
 

N’hésitez pas à signaler la fraude au Centre antifraude du 
Canada au 1 888 495-8501 ou sur le site internet au 
www.antifraudcentre-centreantifraude.ca 
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LES DYNAMIQUES 
 

Visite des murales de Sherbrooke 
 

Le mercredi 20 mai 2026, tous les participants ont grandement apprécié leur visite à Sherbrooke et ont pris le temps 
de voir et de mieux comprendre le contenu des murales qu’ils n’avaient souvent qu’aperçues.   
 

Malheureusement, 6 personnes ont dû annuler leur participation à la dernière minute pour diverses raisons. 
 

Le service du mini-bus Vausco qui nous attendait à chaque murale, nous a évité tout souci de circulation. 
 

Rallyes-maison 
 

La date limite pour remettre votre rallyes-maison est le 15 juin 2026. Le tirage aura lieu le 23 juin 2026. 
 
 

TIQUES ET MOUSTIQUES 
 

Avec le retour des activités extérieures, vient le retour des moustiques et des tiques. 
 

Certains moustiques et certaines tiques peuvent transmettre des infections, comme le virus du Nil occidental ou la 
maladie de Lyme. 
 

Pour réduire les risques de piqûres, adoptez quelques gestes simples : 
 

- Utilisez un chasse-moustiques recommandé 
- Portez des vêtements longs et de couleur claire 
- Marchez dans les sentiers 
- Évitez les herbes hautes 

Coût du billet : 40 $ tout inclus 
12 ans et moins gratuit accompagné d’un adulte 

Informations : 819.888.2511 
 

Site web : www.clubquadmontmegantic.com 


